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I - INTRODUCTION : 
 
1. Contexte 
 

1.1. Collaborer signifie travailler ensemble et implique le médecin généraliste 

dans sa pratique quotidienne 

 

La collaboration peut être définie comme « un processus interprofessionnel de 

communication et de prise de décision qui permet aux connaissances et aux 

compétences distinctes et partagées des acteurs de santé d’influencer de façon 

synergique les soins prodigués aux patients » (1). 

Plus simplement, collaborer signifie travailler ensemble et implique des relations et 

interactions entre les acteurs (2,3). Cela englobe une multitude de modalités et 

différents niveaux de pratiques qui peuvent se décliner entre, par exemple, une 

demande d’avis informel par téléphone, l’adressage d’un patient vers une 

consultation spécialisée associé à des échanges de courriers, la participation à des 

réunions pluridisciplinaires régulières, ou une « co-thérapie » où le patient est pris 

en charge par plusieurs acteurs de santé au cours de la même consultation (4). 

 

Sous certaines formes la collaboration interprofessionnelle fait partie intégrante de 

la pratique quotidienne du médecin généraliste (MG), de par son rôle de pivot du 

système de santé et coordonnateur de la mise en relation du patient avec les autres 

acteurs de santé. C’est une des caractéristiques de la définition européenne de la 

médecine générale selon la déclaration de 2002 de la WONCAi Europe : 

« Elle utilise de façon efficiente les ressources du système de santé par la 

coordination des soins, le travail avec les autres professionnels de soins primaires 

et la gestion du recours aux autres spécialités, se plaçant si nécessaire en 

défenseur du patient » (5). Le terme « collaboratrice » est également l’une des 

7 caractéristiques de la médecine générale décrites dans la déclaration cadre 

de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) de 1998 (6). 

 

 

                                                 
i  World Organization of National Colleges, Academies and Academic Associations of General 
Practitioners/Family Physicians, souvent abrégé en World Organization of Family Doctors 
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1.2. La santé mentale est une priorité mondiale de santé publique ; la place et le 

rôle du médecin généraliste y sont essentiels mais néanmoins limités 

 

L’OMS définit la santé mentale comme « un état de bien-être dans lequel une 

personne peut se réaliser, surmonter les tensions normales de la vie, accomplir un 

travail productif et contribuer à la vie de sa communauté ». L’OMS prône la santé 

mentale comme une priorité mondiale de santé publique (7). 

 

La prise en charge de la santé mentale par les soins primaires est une mesure 

fondamentale. La place et le rôle essentiels des MG dans l’accès au soin, le 

dépistage et l'accompagnement des personnes présentant des troubles psychiques 

sont reconnus au niveau international, européen et français (7–10). Cette 

implication se justifie par deux raisons principales : 

D’une part, les troubles mentaux ont une importance quantitative et qualitative 

considérable en médecine générale avec une prévalence évaluée à 17,6% d’après 

une étude française de 2014 (11). Selon les études et les définitions la prise en 

charge des troubles psychologiques représente entre 15 et 40 % de l’activité (12) ; 

Plus d'un tiers de la patientèle consulte pour des demandes liées à la souffrance 

psychique (13). 

D’autre part, le MG est l'acteur de premier recours et généralement la porte d'entrée 

dans le système de soin, (le « gate-keeper »). Il est le soignant le plus souvent 

sollicité par les personnes qui déclarent avoir eu recours à un professionnel pour 

raisons de santé mentale (problèmes émotifs, nerveux, psychologiques ou 

problèmes de comportement) : le MG est consulté dans 67,2% des cas selon une 

enquête française de 2005 (14). Entre 42% et 70% selon d'autres études régionales 

ou internationales (13,15,16). Il est parfois le seul intervenant. La consultation 

exclusive d’un psychiatre et d’un psychologue ne représenteraient respectivement 

que 9% et 6% des individus ayant recours à un professionnel (14). La confiance des 

patients envers le MG semble grande : selon les patients, une suggestion de la part 

d’un MG d’aller voir un spécialiste en santé mentale serait suivi par près de 

4 patients sur 5, et 83% des patients iraient consulter la personne auprès de laquelle 

le MG les adresserait (17). 
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Pourtant, les MG rapportent un manque de temps, d'intérêt, de formation et de 

compétences pour traiter ces troubles (2,17,18). 

L’utilisation de traitements psychotropes semble être le principal recours des MG : 

pour les soins des patients dépressifs, près de 95% des MG déclaraient les utiliser 

souvent ou toujours, selon une vaste étude française de 2007 (19). Leur utilisation, 

loin devant celle des psychothérapies, ne correspond pas aux attentes des patients 

(17,20). Seulement 55,6% des patients accepteraient de prendre un traitement 

(antidépresseur, tranquillisant ou antipsychotique) proposé par le MG, médicaments 

qu’ils considèrent souvent comme addictifs, inutiles ou dangereux (17). 

Enfin, les patients ne seraient que 27,7% à considérer que le MG est capable de 

gérer seul les difficultés ou symptômes psychologiques de ses patients (17). 

 

 

 

1.3. Le recours aux psychothérapies dans la prise en charge de troubles de santé 

mentale est efficace et souhaité par les patients et les soignants 

 

Il existe des recommandations préconisant aux MG d’orienter les patients vers un 

psychothérapeute. D’après les recommandations de bonnes pratiques en vigueur 

disponibles sur le site internet de la Haute Autorité de Santé (HAS)i, les patients 

présentant, entre autres, un épisode dépressif, un trouble anxieux ou des troubles 

du sommeil devraient bénéficier d’une psychothérapie. 

 

De très nombreuses méta-analyses ou revues de littérature concordent pour 

démontrer l’efficacité des psychothérapies dans le traitement des troubles de santé 

mentale courants, avec un impact positif prouvé sur les rémissions des symptômes, 

les comorbidités, la persistance des effets et la prévention des rechutes. 

Les nombreux travaux de recherche sur le sujet montrent au moins un effet égal 

sinon plus efficace de la psychothérapie sur l’état de santé mentale, comparée aux 

traitements pharmacologiques (21). 

 

                                                 
i  www.has-sante.fr 
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Même si peu de données semblent disponibles concernant l’opinion des MG sur les 

psychothérapies en général, l’intérêt des psychothérapies est reconnu par les MG 

dans la prise en charge de la dépression (22). 

 

Pour 81,1% des patients une psychothérapie est nécessaire en cas de difficultés ou 

symptômes psychologiques (17). Et selon un sondage de 2014, 8 personnes sur 10 

considèrent que la meilleure réponse aux souffrances psychiques est la 

psychothérapie (23). Parmi les MG, 72,3% considèrent que les psychothérapies 

sont un traitement de la dépression au même titre que les médicaments (22). 

Pourtant, parmi les personnes suivies ou ayant été suivies pour un problème 

psychologique ou une maladie mentale, seulement 16% rapportent avoir bénéficié 

d’une psychothérapie sur proposition de leur MG, (11% en ont bénéficié sur 

proposition de leur psychiatre, 37% de leur propre initiative, et 36% disent ne pas 

en avoir bénéficié) (23). 

 

 

 

1.4. La collaboration avec les psychologues devrait en découler ; l’intérêt de cette 

collaboration est démontré tant pour les patients que pour les MG et les 

psychologues 

 

Il semble essentiel de mentionner que l'efficacité des traitements psychologiques 

est tout d'abord basée sur la condition selon laquelle les professionnels qui les 

pratiquent ont de réelles compétences psychothérapeutiques fondamentales. Cela 

peut poser des difficultés dans le choix d’adressage des MG, tant la diversité des 

titres de « psy », des formations ouvrant le droit à ces titres, et des compétences 

personnelles des acteurs peut porter à confusion et sembler difficile à intégrer. 

 

Le recours systématique au psychiatre s’avère impossible en pratique courante 

pour le MG, (surtout en milieu rural), étant donné une certaine insuffisance 

démographique et une disponibilité limitée pour une prise en charge en 

psychothérapie de la plupart des patients. 
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Les compétences propres au psychologue lui assurent une expertise dans la prise 

en charge des troubles communs de santé mentale. 

Le psychologue ne fait légalement pas partie des professionnels de santé et il n’est 

pas un auxiliaire médical. Néanmoins il est légalement mentionné comme un 

professionnel intervenant dans le système de santéi, et défini par le Code de la 

Santé Publique comme un acteur en santé mentaleii. 

L’usage professionnel du titre de psychologue est réservé aux personnes qui ont 

suivi une formation universitaire fondamentale et appliquée de haut niveau en 

psychologie, préparant à la vie professionnelle, assurant ainsi une légitimité. 

La réglementation de l’usage du titre de psychologue et la démographie des 

psychologues libéraux peuvent permettre aux MG de les envisager comme des 

interlocuteurs privilégiés lors d’un choix de recours à une psychothérapie. 

 

Bien à l’écart de divergences et querelles idéologiques existantes, le constat que 

ces deux professions sont réglementées (ce qui en théorie assure un socle de 

compétences) et partagent l’objectif commun d’apporter une aide au patient sur la 

base de prises en charge scientifiquement validées semble suffisant pour envisager 

une collaboration développée. 

 

Des études montrent l’intérêt de cette collaboration tant pour les patients que pour 

les MG et les psychologues (2,3). 

 

Une revue de la littérature de 2011 conclue à une amélioration statistiquement 

significative des résultats cliniques, de la qualité des soins, et de l’efficience 

économique, lorsque les intervenants en soins primaires en santé mentale 

collaborent en établissant des modalités de liaison élaborées (activité de 

collaboration directe, recommandations communes et recours à des systèmes de 

communication dédiés), notamment dans la prise en charge de la dépression (24). 

Selon une méta-analyse de 2009, les traitements psychologiques sont efficaces 

dans le traitement de la dépression en soins primaires, et particulièrement lorsque 

le patient est adressé en psychothérapie par un MG (25). 

 

                                                 
i  Arrêté du 18 avril 2017 modifiant l'arrêté du 6 février 2009 modifié portant création d'un traitement de 
données à caractère personnel dénommé « Répertoire partagé des professionnels intervenant dans le système 
de santé » (RPPS) 
ii Code de la santé publique - Article L3221-1 
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Une meilleure qualité de soins, une diminution des prescriptions de psychotropes 

et une diminution des coûts sont retrouvés lors de la présence d’un professionnel 

de santé mentale sur le même lieu de travail, d’après une revue Cochrane de 2009 

(26) et d’après une étude canadienne de 2010 (27). 

 

Dans son travail de thèse de 2003, K. Witko rappelle que MG et psychologues 

auraient des avantages à travailler ensemble, dans le sens d’une part de 

l’amélioration de la qualité de soins pour le patient et de l’état de santé des patients, 

et d’autre part de la diminution du coût des soins et de l’anxiété professionnelle pour 

les MG. (28) 

 

Une étude de cohorte australienne de 2004 montre qu’au décours d’une prise en 

charge collaborative entre les MG et les psychologues cliniciens, l’état de santé 

mentale des patients est significativement amélioré (comparativement aux patients 

qui n’étaient pas adressés par un MG pour une prise en charge psychologique) (29). 

 

Selon une étude canadienne, 75% des MG pensent qu'un meilleur apport des 

psychologues améliorerait la qualité des services offerts aux patients (16).  

Nous n’avons pas retrouvé de données relatives à l’opinion des MG français. 

 

 

 

1.5. La collaboration entre le médecin généraliste et les acteurs en santé mentale 

n’est pas optimale 

 

Il semble que la collaboration interprofessionnelle ne soit pas aussi habituelle dans 

la culture professionnelle de la santé mentale qu’avec l’ensemble des autres 

disciplines médicales (13). La communication et la coordination professionnelle y 

soit perçue comme faisant défaut (19). 

 

Forte de ce constat, la HAS travaille actuellement à la publication d’un projet visant 

à améliorer la coordination entre le MG et les différents acteurs de soins dans la 

prise en charge des troubles mentaux (30). 
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Elle rappelle à cette même occasion le fait que les événements indésirables en 

soins primaires sont en majorité liés à des causes organisationnelles, notamment 

de communication avec les autres professionnels. 

 

Cette différence perçue dans le système de soins français, fait d’autant plus 

contraste lorsqu’on compare le taux relatif d’adressage par les MG à des 

spécialistes en santé mentale, bien plus faible en France que dans les pays voisins 

d’après les données de 2004 de l’étude ESEMeDi (9,31). 

 

 

 

Figure 1 : Pourcentage d'adressage par les MG à un spécialiste en santé mentale 
(médicaux ou non médicaux) parmi une population sélectionnée de patients 
ayant rapporté des problèmes émotionnels ou de santé mentale (n = 2970) 

 

  

                                                 
i  The European Study of the Epidemiology of Mental Disorders 
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1.6. Orientation de notre travail de recherche en fonction de la littérature 

 

Notre analyse de la littérature a retrouvé de nombreuses études portant sur la 

collaboration entre d’une part MG et d’autre part psychiatres ou autres 

professionnels de santé mentale (cf. bibliographie). Certains travaux, 

principalement à l’étranger, concernent spécifiquement les psychologues. Les freins 

et facteurs favorisant une collaboration optimale entre les MG et les psychologues 

spécifiquement ont fait l’objet de multiples travaux de recherches. 

 

Si le point de vue des MG a été recueilli dans plusieurs études, conduites en 

majorité à l’étranger, nous n’avons recensé dans la littérature qu’un seul travail de 

recherche original s’intéressant spécifiquement au point de vue des psychologues 

sur la collaboration entre psychologues et MG (3)i. 

C’est pourquoi nous avons fait le choix d’explorer la collaboration entre 

psychologues et MG du point de vue des psychologues. Ce choix a été renforcé par 

notre curiosité dans ce domaine, éveillée par nos expériences de pratiques et 

d’échanges professionnels. 

 

 

 

 

2. Objectifs de l’étude 

 

• Objectif principal : décrire la collaboration entre psychologues libéraux 
et MG, du point de vue des psychologues ; en particulier estimer le taux 

d’orientation des nouveaux patients par des MG dans la patientèle des 

psychologues libéraux et décrire les motifs de recours les plus fréquents aux 

psychologues libéraux. 

 

• Objectif secondaire : analyser la corrélation entre la perception par les 
psychologues de cette collaboration et certains facteurs pouvant 
l’influencer. 

                                                 
i  Thèse de doctorat en psychologie de MA Drewlo, ayant pour population les psychologues canadiens, 
intitulée Factors in Optimal Collaboration Between Psychologists and Primary Healthcare Physicians – 
2014 - Antioch University Seattle – Disponible sur : http://aura.antioch.edu/etds/174/ 



9 

 

II - MÉTHODE : 

 
1. Schéma d’étude 

 

Il s’agissait d’une enquête descriptive transversale, basée sur les données 

recueillies grâce à un questionnaire auto-administré, adressé aux psychologues 

libéraux de la région Midi-Pyrénées. 

 

2. Sélection de la population étudiée 

 

La population cible de l’étude était les psychologues libéraux exerçant dans 

l’ancienne région administrative Midi-Pyrénées (regroupant les huit départements 

suivants : l’Ariège, l’Aveyron, la Haute-Garonne, le Gers, le Lot, les Hautes-

Pyrénées, le Tarn et le Tarn-et-Garonne). Les données issues du répertoire ADELI-

Dressi au 01/01/2016 en référençaient 1196. 

Nous avons sélectionné l’ensemble des psychologues dont les coordonnées 

postales étaient référencées dans l’annuaire en ligne de la société Pagesjaunesii 

au 07/02/2017, sans autre échantillonnage. 

 

3. Élaboration et validation d’un questionnaire 

 

Pour répondre aux contraintes de notre travail de recherche, nous avons choisi 

d’élaborer un questionnaire. En ce qui concerne la méthode de conception, nous 

nous sommes inspiré des recommandations de diverses méthodes d’enquête par 

questionnaire (32–34). 

L’objectif du questionnaire était de répondre à la question de recherche ainsi que 

de favoriser l’adhésion de la population et la fiabilité de l’enquête. 

Le contenu du questionnaire a été basé sur les éléments qui nous semblaient 

pertinents au sein des références bibliographiques de notre thème de recherche 

(et notamment sur des questionnaires préexistants) (3). 

L’avis de chercheurs extérieurs à l’étude a été sollicité pour vérifier la cohérence 

du questionnaire. 

                                                 
i  www.data.drees.sante.gouv.fr/TableViewer/tableView.aspx?ReportId=2558 
ii www.pagesjaunes.fr 
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Le questionnaire (Annexe 1) comprenait 32 questions organisées par blocs logiques 

et réparties sur 3 feuilles recto-verso. 

Un courrier introductif était intégré en première page. 

Les 6 premières questions se rapportaient à l’environnement professionnel (lieux 

d’exercice et autres professionnels partageants ces lieux). 

Les questions 7 à 14 interrogeaient sur l'exercice professionnel (nombre de 

patients, années d’exercice, tarif, outils utilisés, modalités et spécificités d’exercice). 

Les questions 15, 16, 20 et 22 à 25 concernaient les interactions avec les MG 

(fréquences, contenus et modalités des rencontres et échanges et leur utilisation). 

Les questions 17 à 19 portaient sur la répartition de la provenance des patients. 

La question 21 était relative aux motifs de recours des patients. 

Les questions 27 à 29 et la partie expression libre exploraient l’opinion des 

psychologues sur la collaboration entre eux et les MG, et la connaissance des MG. 

Enfin, les questions 30 et 31 demandaient l’âge et le sexe des psychologues. 

 

Pour s’assurer de la cohérence du questionnaire avant la mise en œuvre de 

l’enquête, un test préalable a été réalisé auprès d’un échantillon de 20 

psychologues appartenant à la population de l’étude et dont les adresses 

électroniques étaient disponibles. Ce pré-test a été administré sur internet via un 

formulaire de saisie en ligne. 

Le questionnaire est resté identique avant et après le pré-test. Les 8 réponses à ce 

pré-test ont donc été intégrées aux résultats de l’enquête et les 8 psychologues 

ayant répondu n’ont pas été sollicités par voie postale par la suite. 

La Commission Éthique du Département Universitaire de Médecine Générale de 

Midi Pyrénées a donné un avis favorable à notre projet de recherche (Annexe 2). 

 

4. Mise en œuvre de l’enquête 

 

Le questionnaire a été adressé par voie postale en février 2017 à la population 

sélectionnée. 

Une enveloppe de retour préaffranchie y était jointe pour augmenter la probabilité 

de réponse. 

Les plis retournés avec la mention « destinataire inconnu à l’adresse » ont fait l’objet 

d’une réexpédition quand une adresse alternative était identifiable. 

Une relance n’a pas été jugée nécessaire à posteriori.  
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5. Recueil des données 

 

Les questionnaires complétés ont été réceptionnés par voie postale entre février et 

avril 2017. 

Parallèlement au recueil des questionnaires, les participants avaient la possibilité 

de contacter les chercheurs pour d’éventuelles précisions concernant l’enquête ou 

pour être tenus informés des résultats de celle-ci. 

 

6. Traitement et analyse des données 

 

Les réponses aux questionnaires ont été retranscrites informatiquement par le biais 

d’un masque de saisie grâce au logiciel Epi InfoTM 7. 

Les données ont été enregistrées de manière anonyme. 

Compte tenu du mode d’auto administration, sans contrainte de gestion de filtres, 

un contrôle systématique de validité des réponses a été réalisé au moment de 

l’enregistrement des données pour prendre en compte les réponses partielles, les 

absences de réponses, les réponses incohérentes ou invalides, et les éventuels 

questionnaires invalides. 

Nous avons réalisé une analyse descriptive des paramètres étudiés. Les résultats 

ont été exprimés en moyenne et écart type pour les variables quantitatives et en 

pourcentage pour les variables qualitatives ou groupes de variables qualitatives. 

La question 29i a fait l’objet d’une analyse thématique simple (codages en 

catégories et thèmes) avant l’analyse descriptive. 

Les comparaisons de variables ont été effectuées à l’aide du test du chi-2 et du test 

de Cochran Armitage. Les logiciels utilisés pour l’analyse des données étaient 

Epi InfoTM 7, Excel, XLSTAT et BiostaTGV. 

 

 

                                                 
i  « Selon vous, quel obstacle principal freine une collaboration optimale entre les médecins généralistes 
et les psychologues ? » – question ouverte 
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III - RESULTATS : 

 
1. Population sélectionnée, nombre de réponses 
et échantillon de l’étude 
 

 

 

Figure 2 : Diagramme de flux 
 

La population sélectionnée comprenait 1128 psychologues. 

 

84 questionnaires, retournés avec la mention « destinataire inconnu à l’adresse », 

n’ont pu être réexpédiés faute d’une adresse alternative. 441 questionnaires ont été 

recueillis, soit un taux de réponse de 39 %. 7 questionnaires ont été exclus pour 

insuffisance de réponse (une ou plusieurs pages manquantes) ou défaut d’activité 

(pas de prise en charge de patient ou pas d’activité libérale). 

 

434 questionnaires complétés ont pu être exploités. 

 

Au total l’échantillon de notre étude a inclus 434 psychologues, correspondant à 

38 % de la population sélectionnée (annuaire Pagesjaunes) et à 36 % de la 

population cible (données du répertoire ADELI-Dress 01/01/2016). 

7 questionnaires 
non exploitables 

84 coordonnées 
de contact invalides 

434 questionnaires 
exploitables 

441 questionnaires 
recueillis 

1044 psychologues 
contactés 

1128 questionnaires 
expédiés 
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2. Analyse descriptive des réponses 

 

2.1. Sexe, âge et nombre d’années d’exercice des répondants 

 
Les psychologues inclus dans l’étude étaient majoritairement des femmes (88%), 

âgées de 25 à 83 ansi (âge moyen 45 ans +/- 12), qui exerçaient en libéral en 

moyenne depuis 8 ans (+/- 7). 

 

 

 

Figure 3 : Répartition des psychologues par classe d'âge 
 

 

 

 

Figure 4 : Nombre d'années d'exercice en tant que psychologue libéral 

                                                 
i  Les 19 psychologues âgés de plus de 65 ans ont répondu recevoir des patients et ont donc été considéré 
comme ayant une activité. La doyenne a répondu recevoir 15 patients par semaine. 
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2.2. Location et partage du ou des lieux d’exercice 
 
Le cabinet d’exercice principal de la majorité des répondants était situé en Haute-

Garonne (61%) avec une répartition globalement homogène entre les différentes 

tailles de commune. 

 

Le cabinet d’exercice principal était le seul lieu d’exercice libéral pour 60% des 

psychologues tandis que 40% avaient plusieurs lieux d’exercice libéral. 

 

effectif

09 - Ariège 19 4,4%
12 - Aveyron 19 4,4%
31 - Haute-Garonne 266 61,3%
32 - Gers 26 6,0%
46 - Lot 18 4,1%
65 - Hautes-Pyrénées 10 2,3%
81 - Tarn 49 11,3%
82 - Tarn-et-Garonne 27 6,2%

moins de 5 000 habitants 89 21%
entre 5 000 et 20 000 habitants 129 30%
entre 20 000 et 60 000 habitants 93 21%
plus de 60 000 habitants 104 24%
sans réponse 19 4%

434 100%
Total des répondants

DÉPARTEMENTS

TYPE DE COMMUNE

pourcentage

 

 

Tableau 1 : Répartition des psychologues par départements et types de communes 
 

 

62% des psychologues étaient installés en groupe dans au moins un de leurs lieux 

d’exercice. 18% étaient installés avec un ou plusieurs médecins (sans précision de 

la spécialité), 29% étaient installés avec un ou plusieurs autres psychologues et 

46% étaient installés avec un ou plusieurs professionnels de santé.  
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effectif

seul 240 55%
en groupe 190 44%
sans réponse 4 1%

seul 166 38%
en groupe 267 62%
sans réponse 1 0%

oui 80 18%
non 343 79%
sans réponse 11 3%

oui 124 29%
non 304 70%
sans réponse 6 1%

oui 198 46%
non 232 53%
sans réponse 4 1%

434 100%

pourcentage

Total des répondants

INSTALLATION EN GROUPE
(cabinet d'exercice principal)

INSTALLATION EN GROUPE
(au moins un des lieux d'exercice)

INSTALLATION AVEC
UN/PLUSIEURS MÉDECINS

INSTALLATION AVEC
UN/PLUSIEURS PSYCHOLOGUES

INSTALLATION AVEC UN/PLUSIEURS AUTRES 
PROFESSIONNELS DE SANTÉ

 

 

Tableau 2 : Installation seul ou en groupe 
 
 

Parmi les autres professionnels de santé avec lesquels les psychologues 

déclaraient être installés, les principaux étaient : ostéopathes (16%), ortho-

phonistes (15%), kinésithérapeutes (12%), infirmiers (11%), psychomotriciens (7%), 

pédicures-podologues (7%), diététiciens (6%), dentistes (5%), sages-femmes (5%), 

sophrologues (4%) et orthoptistes (4%) (Annexe 3). 
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2.3.  Caractéristiques générales de l’exercice professionnel 
 

Concernant l’outil principalement utilisé, « psychanalyse et thérapie d’orientation 

analytique » prédominait largement (42% des psychologues), suivi par les 

« thérapies comportementales cognitives et émotionnelles » (16%).  

10% des psychologues ont répondu « approche intégrative », 7% « EMDRi », 

5% « thérapie humaniste/existentielle », 5% « thérapie centrée sur la personne » et 

5% « thérapie systémique/interactionnelle ». 

 

effectif
Psychanalyse et thérapie d’orientation analytique 183 42%
Thérapies comportementales cognitives et émotionnelles 68 16%
Autres thérapies brèves 5 1%
Thérapie interpersonnelle 2 0%
Thérapie humaniste/existentielle 22 5%
Approche intégrative 42 10%
Thérapie centrée sur la personne 22 5%
Thérapie systémique/interactionnelle 20 5%
Thérapies psycho-corporelles et relaxation 3 1%
Méditation de pleine conscience/mindfulness 1 0%
Hypnose 10 2%
EMDR (Eye-Movement Desensitization and Reprocessing) 29 7%
Autre(s) 12 3%
sans réponse 15 3%

Total des répondants 434 100%

pourcentage
OUTIL PRINCIPALEMENT UTILISÉ

 

 

Tableau 3 : Outil principalement utilisé 
 

 

Concernant l’ensemble des outils habituellement utilisés, chaque psychologue a 

répondu en moyenne entre 3 et 4 outils. Parmi les réponses « psychanalyse et 

thérapie d’orientation analytique » était la plus citée, suivie de « thérapies 

comportementales cognitives et émotionnelles » et de « thérapie centrée sur la 

personne ». 

 

                                                 
i  Eye-Movement Desensitization and Reprocessing 
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effectif
Psychanalyse et thérapie d’orientation analytique 272 63%
Thérapies comportementales cognitives et émotionnelles 165 38%
Autres thérapies brèves 105 24%
Thérapie interpersonnelle 54 12%
Thérapie humaniste/existentielle 123 28%
Approche intégrative 143 33%
Thérapie centrée sur la personne 165 38%
Thérapie systémique/interactionnelle 148 34%
Thérapies psycho-corporelles et relaxation 129 30%
Méditation de pleine conscience/mindfulness 77 18%
Hypnose 43 10%
EMDR (Eye-Movement Desensitization and Reprocessing) 59 14%
Autre(s) 71 16%
sans réponse 0 0%

Total des répondants 434 -

OUTILS HABITUELLEMENT UTILISÉS
pourcentage

 

 

Tableau 4 : Outils habituellement utilisés 
 

 

Parmi les réponses libres concernant les éventuels autres outils habituellement 

utilisés, on retrouvait à plusieurs reprises « thérapie médiatisée/art-thérapie », 

« bilans et tests psychologiques » et « EFTi » (Annexe 4). 

 

 

 

 

En plus de leur activité libérale 41% des psychologues ont répondu avoir une 

activité en milieu institutionnel, et 26% en milieu associatif. 

 

67% des psychologues prenaient en charge les enfants, 71% les adolescents, 

38% les couples et 23% les groupes. 

 

 

 

 

                                                 
i  Emotional Freedom Techniques 
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Les psychologues recevaient en moyenne 17 patients (+/- 11) par semaine.  

La Figure 5 représente la distribution par classe, qui s’étendait entre 1 et 60 patients. 

(10 psychologues ont répondu ne recevoir en moyenne que 1 ou 2 patients par 

semaine). Parmi ceux qui n’avaient pas d’activité institutionnelle ou associative par 

ailleurs, la moyenne des patients reçus par semaine était de 21 (+/- 12). 

 

 

 

Figure 5 : Nombre de patients reçus par semaine 
 

 

Le tarif moyen affiché pour une séance était de 44 euros (+/- 8). Les tarifs variaient 

entre 25 et 90 euros. De nombreux répondants ont mentionné que le tarif pouvait 

être adapté à la situation du patient. 

 

 

 

Figure 6 : Tarif moyen affiché pour une séance (en euros) 
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2.4.  Provenance de la patientèle des psychologues 
 

Concernant la répartition de la provenance des patients sur 10 nouveaux patients, 

410 réponses ont été exploitées (correspondant à 95% des données ; Annexe 5). 

En moyenne, sur 10 nouveaux patients reçus par les psychologues : 

- 2,3 (+/- 1,9) sont adressés (ou disent être adressés) par un MG 

- 2,1 (+/- 2,0) sont adressés par un autre professionnel de santé 

- 5,5 (+/- 2,4) viennent d’eux-mêmes (sans recommandation d’un soignant 

qui les prend en charge). 

 

 

Figure 7 : Nombre de nouveaux patients adressés (ou disant être adressés) par un MG (sur 10) 
 

 

Figure 8 : Nombre de nouveaux patients adressés par un autre professionnel de santé (sur 10) 
 

 

Figure 9 : Nombre de nouveaux patients venus d'eux-mêmes, 
sans recommandation d’un soignant qui les prend en charge (sur 10) 
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2.5.  Motifs de recours les plus fréquents des patients 
 

Lorsque l’on demandait les 5 motifs de recours les plus fréquents des patients qui 

consultent les psychologues les deux réponses les plus citées étaient 

« dépression » et « problèmes d’anxiété, de stress ». 

 

Puis, selon la population concernée on retrouvait :  

- « difficultés relationnelles », « problèmes professionnels, burn-out », 

« problèmes de couple », « accompagnement à la parentalité » et « mal-être 

diffus » lorsqu’il s’agissait de l’ensemble de la patientèle (les 3 derniers étant 

cités à la même fréquence). 

- ou « problèmes professionnels, burn-out », « décès d’un proche, deuil » et 

« mal-être diffus » lorsqu’il s’agissait uniquement des patients adressés par 

des MG. 

 

L’ensemble des fréquences de réponses sont détaillées dans les Tableaux 5 et 6. 

 

Concernant les 5 motifs de recours les plus fréquents des patients qui consultent 

les psychologues, parmi l’ensemble de la patientèle, 379 réponses ont été 

exploitées (correspondant à 89% des données ; Annexe 6). 

 

Concernant les 5 motifs de recours les plus fréquents des patients qui consultent 

les psychologues, parmi seulement les patients adressés par des MG, 341 

réponses ont été exploitées (correspondant à 94% des données ; Annexe 7). 

 

Pour les deux questions, parmi les réponses libres concernant les éventuels autres 

motifs de recours les plus fréquents, on retrouvait à plusieurs reprises  

« énurésie/encoprésie » (mentionné 6 fois), « troubles du comportement chez 

l’enfant » (mentionné 6 fois), « difficultés scolaires » (mentionné 4 fois) et « troubles 

du spectre autistique » (mentionné 2 fois). 
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effectif
dépression 234 62%
problèmes d'anxiété, de stress 211 56%
difficultés relationnelles 137 36%
problèmes professionnels, burn-out 124 33%
problèmes de couple 117 31%
accompagnement à la parentalité 116 31%
mal-être diffus 115 30%
problèmes familiaux 103 27%
évaluations psychométriques, bilans, expertises 86 23%
troubles de l'apprentissage, de la concentration 85 22%
mieux se connaître, affirmation de soi 84 22%
décès d'un proche, deuil 83 22%
donner un sens à sa vie 60 16%
phobie 56 15%
stress post-traumatique 42 11%
addictions, conduites à risque 34 9%
troubles du comportement alimentaire 29 8%
troubles du sommeil 24 6%
idées suicidaires 22 6%
autre 20 5%
trouble obsessionnel compulsif 19 5%
problématiques de sexualité 18 5%
ennuis de santé 14 4%
symptômes physiques inexpliqués 12 3%
violence 11 3%
trouble de la personnalité 9 2%
douleurs 9 2%
délire, hallucinations, psychose 8 2%
pertes de mémoire, troubles cognitifs 6 2%
fatigue 4 1%

Total des répondants 379 -

MOTIFS DE RECOURS LES PLUS FRÉQUENTS
- ENSEMBLE DE LA PATIENTÈLE

pourcentage

 

 

Tableau 5 : « Quels sont les 5 motifs de recours des patients les plus fréquents, 
parmi l'ensemble de votre patientèle ? » 
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effectif
dépression 251 74%
problèmes d'anxiété, de stress 187 55%
problèmes professionnels, burn-out 171 50%
décès d'un proche, deuil 108 32%
mal-être diffus 71 21%
problèmes familiaux 62 18%
symptômes physiques inexpliqués 53 16%
stress post-traumatique 47 14%
idées suicidaires 47 14%
addictions, conduites à risque 47 14%
troubles du sommeil 45 13%
problèmes de couple 45 13%
troubles du comportement alimentaire 41 12%
accompagnement à la parentalité 41 12%
douleurs 39 11%
ennuis de santé 38 11%
phobie 37 11%
difficultés relationnelles 37 11%
troubles de l'apprentissage, de la concentration 31 9%
évaluations psychométriques, bilans, expertises 31 9%
autre 19 6%
trouble obsessionnel compulsif 15 4%
pertes de mémoire, troubles cognitifs 11 3%
fatigue 11 3%
trouble de la personnalité 10 3%
violence 9 3%
problématiques de sexualité 8 2%
mieux se connaître, affirmation de soi 7 2%
donner un sens à sa vie 6 2%
délire, hallucinations, psychose 6 2%

Total des répondants 341 -

MOTIFS DE RECOURS LES PLUS FRÉQUENTS
- SEULEMENT PATIENTS ADRESSÉS PAR DES MG

pourcentage

 

 

Tableau 6 : « Quels sont les 5 motifs de recours des patients les plus fréquents, 
parmi seulement les patients adressés par des MG ? » 
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2.6.  Relations et interactions avec les MG 
 

Les psychologues avaient rencontré physiquement en moyenne 8 (+/- 13) MG 

environnants. Il leur arrivait d’avoir des échanges professionnels (face à face, 

courrier, mail ou téléphone) avec en moyenne 3 (+/- 3) MG environnants. 

Les distributions sont détaillées sur les Figures 10 et 11. 

 

Sur les 428 répondants, 14% des psychologues rapportaient n’avoir rencontré 

physiquement aucun MG environnant et 24% rapportaient qu’il ne leur arrivait 

d’avoir des échanges professionnels avec aucun des MG environnants. 

 

 

 

Figure 10 : Nombre de MG environnants rencontrés physiquement 
 

 

 

 

Figure 11 : Nombre de MG environnants avec lesquels il arrive aux psychologues 
d'avoir des échanges professionnels 
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En moyenne, les psychologues disaient recevoir une information d’adressage de la 

part des MG (via un courrier, un mail ou un appel téléphonique) pour 14% (+/- 26%) 

des nouveaux patients. 

Parmi les 365 répondantsi, 40% des psychologues ont répondu ne jamais recevoir 

d’information d’adressage de la part des MG. 

 

 

 

Figure 12 : Pourcentage de nouveaux patients pour lesquels une information 
d'adressage est reçue de la part des MG 

 

 

 

Le téléphone était le moyen le plus souvent utilisé pour échanger avec les MG pour 

la majorité des psychologues (45%), loin devant le courrier (17%), le face à face 

(13%) et l’e-mail (9%). 

 

Parmi l’ensemble des moyens utilisés, le téléphone l’était par la plupart des 

psychologues (71%). Le face à face, le courrier et l’e-mail étaient chacun utilisés 

par environ un tiers des psychologues (Annexe 8). 

 

Parmi les autres moyens mentionnés librement, on retrouvait à plusieurs reprises 

la mention du patient comme intermédiaire transmetteur d’informations. 

 

 

                                                 
i  Les 49 réponses des psychologues ayant auparavant répondu qu’ils ne recevaient pas de patient de la part 
des MG ont été exclues. 
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En moyenne, les psychologues disaient rapporter des éléments concernant leur 

prise en charge à un MG pour 14% (+/- 24%) des patients. Parmi les 413 

répondants, 27% des psychologues ont répondu ne jamais rapporter d’élément 

concernant leur prise en charge à un MG. 

 

 

 

Figure 13 : Pourcentage de patients pour lesquels un retour d'éléments 
concernant la prise en charge est rapporté à un MG 

 

 

Parmi les informations qu’il arrivait aux psychologues de transmettre à un MG, 

on retrouvait le signalement d’une urgence pour 59% des répondants, un bilan de 

la prise en charge (bilan intermédiaire, ou en fin de prise en charge) pour 45%, 

des informations sur leurs domaines de compétences et d’expertise pour 41%, 

une proposition de conduite à tenir pour 27% et une suggestion de modification de 

traitement pour 24%. 11% ont dit qu’il leur arrive de transmettre d’autres 

informations. Parmi les réponses libres mentionnées les concernant, on retrouvait 

le plus souvent le fait de prévenir qu’une prise en charge débute, ou qu’elle s’arrête. 

 

54% des psychologues ont répondu qu’il leur arrivait d’intégrer la transmission 

d’informations au MG comme outil de la thérapie et/ou occasion de faire le point 

avec les patients. 
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2.7.  Perception par les psychologues de la connaissance de leur activité 

par la plupart des MG environnants 
 

Le niveau de connaissance de la plupart des MG environnants à propos de l’activité 

des psychologues était perçu comme vague ou mauvais par plus de deux tiers des 

répondants (69%). Seulement 5% ont répondu que la plupart des MG environnants 

connaissaient précisément leur activité. 

 

 

 
effectif

Oui, je pense que la plupart connaissent précisément mon activité 20 4,5%
Je pense que la plupart connaissent les aspects importants de mon activité 85 19,5%
Je pense que la plupart n’ont qu’une vague idée de mon activité 153 35%
Non, je pense que la plupart méconnaissent mon activité 147 34%
Je ne sais pas, ou sans réponse 29 7%

Total des répondants 434 100%

24%

69%

pourcentage

 
 

 

Figure 14 : « Pensez-vous que la plupart des MG environnants connaissent votre propre 
façon de travailler, vos domaines de compétences (et d’expertise ou spécialité) ? » 
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2.8.  Perception par les psychologues de la qualité de la collaboration 

avec les MG 
 

Près de 15% des psychologues ne se sont pas prononcés. Plus de deux tiers de 

ceux qui se sont prononcés étaient en désaccord ou fortement en désaccord avec 

le fait de dire que la collaboration entre eux et les MG environnants était globalement 

optimale (soit 64% des psychologues). 

 

 
effectif

Fortement en accord 12 3%
En accord 81 18,5%
En désaccord 152 35%
Fortement en désaccord 126 29%
Ne se prononce pas, ou sans réponse 63 14,5%

Total des répondants 434 100%

pourcentage

21,5%

64%

 
 

 

Figure 15 : « Diriez-vous que, de manière globale, la collaboration actuelle 
entre vous et les MG environnants est optimale ? » 
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2.9.  Obstacle principal freinant une collaboration optimale 
 

L’ensemble des données des réponses libres a été analysé et codé en catégories 

puis thèmes (Annexe 9). Les obstacles principaux les plus souvent cités faisaient 

référence au manque de temps (42% des répondants), à la méconnaissance par 

manque d’information, ignorance, représentations (35%), au manque d’interactions 

(34%), et à l’incompatibilité et/ou aux différences entre les « 2 mondes à part » des 

psychologues et des MG (19%). 

 

 

effectif
Manque de temps… 142 42%
Méconnaissance… 119 35%
Manque d'interactions… 117 34%
Incompatibilités/différences ("2 mondes à part")… 64 19%
Coût financier avec absence de remboursement… 37 11%
Manque de reconnaissance… 35 10%
Manque d'intérêt… 34 10%
Inertie… 20 6%
Peur, manque de confiance… 20 6%
Concurrence, rivalités… 18 5%
Autosuffisance 12 4%
Confidentialité, secret professionnel… 11 3%
Autre (non catégorisable) 8 2%
ne sait pas 25 7%

Total des répondants 341 -

OBSTACLE PRINCIPAL FREINANT UNE COLLABORATION OPTIMALE
- CATÉGORIES APRÈS ANALYSE THÉMATIQUE

pourcentage

 

 

Tableau 7 : « Selon vous, quel obstacle principal freine une collaboration optimale 
entre les MG et les psychologues ? » - Fréquence des réponses 

par catégorie après analyse thématique 
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Figure 16 : « Nuage de mots » des réponses libre à la question concernant 
l'obstacle principal freinant une collaboration optimale entre psychologues et MG 

 

 
 

 

2.10. Expression libre 
 

Près de trois quarts des psychologues (320) se sont exprimés dans la partie 

facultative « Expression libre ». Ils ont utilisé en moyenne 84 mots (+/ 53). 

 

Cette question était intégrée au questionnaire pour faciliter l’adhésion des 

répondants et pour répondre à la curiosité des chercheurs, mais sans objectif 

d’analyse des données (manque de méthode et de moyens). Il n’y a pas eu de 

codage de l’ensemble des réponses. Toutefois nous avons quantifié la fréquence 

de certaines thématiques qui semblaient récurrentes selon notre avis subjectif : 

54% des répondants ont exprimé le caractère important ou essentiel de la 

collaboration, ou leur intérêt et/ou satisfaction la concernant ; 38% des répondants 

ont exprimé des doléances ou reproches à l’égard des MG. Une colère ou un 

ressentiment envers les médecins semblait perceptible dans la réponse de 5% des 

répondants. 12% des répondants citaient des exemples de bonne collaboration 

avec d’autres professionnels de santé (spécialistes ou paramédicaux). 
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3. Analyses comparatives 

 

3.1. Représentativité de la population de l’étude 

 

Les données concernant la population de notre étude ont été comparées 

avec celles de la Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des 

statistiques (Drees) : « Effectifs des psychologues par mode d'exercice 

global, zone d'activité, sexe et tranche d'âge », issues du répertoire ADELI-

Drees (données au 1er janvier 2016 restreintes au mode d’exercice 

« Libéraux ou mixtes »)i.  

 

L’échantillon de notre étude a été considéré comme comparable à la 

population effective des psychologues issues du répertoire ADELI-Drees 

(population-mère), sur le plan de la répartition des variables sexe (p=0,61), 

classe d’âge (p=0,39) et zone d’activité (p=0,07). 

 

L’échantillon de notre étude a été considéré comme comparable à la 

population des psychologues sélectionnés dans l’annuaire Pagesjaunes sur 

le plan de la répartition de la variable zone d’activité (p=0,43). 

 

Ces comparaisons sont résumées dans le Tableau 8. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
i  www.data.drees.sante.gouv.fr/TableViewer/tableView.aspx?ReportId=2558 
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Population 
de notre étude 

Population des 
psychologues selon le 

répertoire 
ADELI- Drees, données 

au 1er janvier 2016 

Test du χ2 

Effectif total (Midi-Pyrénées) 434 1196   

Sexe     p=0,61 

  Hommes 50 (11,5%) 151 (12,6%) 

  Femmes 384 (88,5%) 1045 (87,4%) 

Classe d'âge     p=0,39 

  Moins de 30 ans 27 (6,2%) 111 (9,3%) 

  Entre 30 et 34 ans 71 (16,4%) 181 (15,1%) 

  Entre 35 et 39 ans 64 (14,7%) 176 (14,7%) 

  Entre 40 et 44 ans 68 (15,7%) 181 (15,1%) 

  Entre 45 et 49 ans 59 (13,6%) 123 (10,3%) 

  Entre 50 et 54 ans 45 (10,4%) 128 (10,7%) 

  Entre 55 et 59 ans 52 (12%) 138 (11,5%) 

  Entre 60 et 64 ans 25 (5,8%) 76 (6,4%) 

  65 ans et plus 23 (5,3%) 82 (6,9%) 

Zone d'activité     p=0,07 

  09 - Ariège 19 (4,4%) 43 (3,6%) 

  12 - Aveyron 19 (4,4%) 44 (3,7%) 

  31 - Haute-Garonne 266 (61,3%) 820 (68,6%) 

  32 - Gers 26 (6%) 45 (3,8%) 

  46 - Lot 18 (4,1%) 49 (4,1%) 

  65 - Hautes-Pyrénées 10 (2,3%) 40 (3,3%) 

  81 - Tarn 49 (11,3%) 98 (8,2%) 

  82 - Tarn-et-Garonne 27 (6,2%) 57 (4,8%) 
 _ 

 

Population 
de notre étude 

Population des 
psychologues sélectionnés 

dans l'annuaire de la 
société Pagesjaunes 

Test du χ2 

Effectif total (Midi-Pyrénées) 434 1128   

Zone d'activité     p=0,43 

  09 - Ariège 19 (4,4%) 44 (3,9%) 

  12 - Aveyron 19 (4,4%) 42 (3,7%) 

  31 - Haute-Garonne 266 (61,3%) 742 (65,8%) 

  32 - Gers 26 (6%) 45 (4%) 

  46 - Lot 18 (4,1%) 42 (3,7%) 

  65 - Hautes-Pyrénées 10 (2,3%) 40 (3,5%) 

  81 - Tarn 49 (11,3%) 108 (9,6%) 

  82 - Tarn-et-Garonne 27 (6,2%) 65 (5,8%) 

Tableau 8 : Comparaisons statistiques des populations 
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3.2.  Perception par les psychologues de la connaissance de leur activité 

par la plupart des MG environnants 

 

Le Tableau 9 résume l’analyse des corrélations entre d’une part la perception, 

par les psychologues, de la connaissance de l’activité des psychologues par 

les MG environnants (variable ordinale dont les modalités ont été regroupées 

en 3 catégories), et d’autres part, certaines variables sélectionnées (variables 

binaires, ou rendues binaires en utilisant pour seuil la médiane). 

Les corrélations ont été étudiées à l’aide du test du chi-deux et du test de 

Cochran Armitage. 

 

Il n’existait pas de lien statistiquement significatif entre la perception de la 

connaissance et l’installation avec un ou plusieurs médecins. 

 

Il existait un lien statistiquement significatif (p<0,01) entre le degré de 

perception de la connaissance et la variation des proportions observées 

parmi les répondants en ce qui concerne : 

- le nombre de MG environnants physiquement rencontrés 

- le nombre de MG environnants avec lesquels il existe des échanges 

professionnels 

- la transmission d’un bilan de la prise en charge et/ou proposition de 

conduite à tenir et/ou suggestion de modification de traitement 

- la transmission d’informations sur les domaines de compétences 

et d’expertise 

- le pourcentage de patients pour lesquels un retour d’information est  

rapporté à un MG 

- le pourcentage de nouveaux patients pour lesquels une information 

d’adressage est reçue 

- le nombre de nouveaux patients adressés par un MG sur 10. 
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Tableau 9 : Corrélation de certaines variables à la perception par les psychologues 
de la connaissance de l’activité des psychologues par la plupart des MG environnants 
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3.3.  Perception par les psychologues de la qualité de la collaboration 

avec les MG 

 

Le Tableau 10 résume l’analyse des corrélations entre d’une part la 

perception par les psychologues de la qualité de la collaboration avec les MG 

(variable ordinale dont les modalités ont été regroupées en 3 catégories) et 

d’autres part certaines variables sélectionnées (variables binaires, ou 

rendues binaires en utilisant pour seuil la médiane). Les corrélations ont été 

étudiées à l’aide du test du chi-deux et du test de Cochran Armitage. 

 

Il existait un lien statistiquement significatif (p<0,01) entre le degré de 

perception de la qualité de la collaboration et la variation des proportions 

observées parmi les répondants en ce qui concerne : 

- l’installation avec un ou plusieurs médecins 

- le nombre de MG environnants physiquement rencontrés 

- le nombre de MG environnants avec lesquels il existe des échanges 

professionnels 

- le pourcentage de patients pour lesquels un retour d’information est 

rapporté à un MG 

- le pourcentage de nouveaux patients pour lesquels une information 

d’adressage est reçue 

- le nombre de nouveaux patients adressés par un MG sur 10 

- la perception par les psychologues de la connaissance de leur activité 

par la plupart des MG environnants. 
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Tableau 10 : Corrélation de certaines variables à la perception par les psychologues 
de la qualité de la collaboration avec les MG environnants 

V
ar

ia
b

le
s

M
o

d
al

it
é

s

d
e

s 
va

ri
ab

le
s

fo
rt

em
en

t

en
 d

és
a

cc
o

rd
en

 d
és

a
cc

o
rd

en
 a

cc
o

rd
fo

rt
em

en
t

en
 a

cc
o

rd

Te
st

 d
u

 χ
2

(c
f.

 n
b

)

Te
st

 d
e

 t
e

n
d

an
ce

d
e

 C
o

ch
ra

n
 A

rm
it

ag
e

 

(u
n

il
at

é
ra

l à
 d

ro
it

e
)

o
u

i 
15

23
23

5

n
o

n
 

10
8

12
6

55
7

p
lu

s 
d

e
 5

 
35

71
39

10

e
n

tr
e

 0
 e

t 
5 

91
81

40
1

p
lu

s 
d

e
 2

 
26

69
54

10

e
n

tr
e

 0
 e

t 
2 

10
0

83
25

1

p
lu

s 
d

e
 1

0 
18

31
35

6

e
n

tr
e

 0
 e

t 
10

 
10

4
11

4
43

6

p
lu

s 
d

e
 1

 
41

69
48

11

e
n

tr
e

 0
 e

t 
1 

79
77

31
0

p
lu

s 
d

e
 2

 
25

63
58

10

e
n

tr
e

 0
 e

t 
2 

10
1

89
22

2

p
lu

tô
t 

fa
vo

ra
b

le
9

41
40

9

p
lu

tô
t 

d
é

fa
vo

ra
b

le
11

4
10

3
36

3

n
b

 : 
le

s 
te

st
s 

d
u

 χ
2 

o
n

t 
ét

é 
ef

fe
ct

u
és

 e
n

 r
eg

ro
u

p
a

n
t 

le
s 

m
o

d
a

lit
és

 "
en

 a
cc

o
rd

" 
et

 "
fo

rt
em

en
t 

en
 a

cc
o

rd
" 

p
o

u
r 

te
n

ir
 c

o
m

p
te

 d
es

 e
ff

ec
ti

fs
 t

h
éo

ri
q

u
es

 r
éd

u
it

s 
d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 c

a
té

g
o

ri
e.

N
o

m
b

re
 d

e
 n

o
u

ve
au

x 
p

at
ie

n
ts

ad
re

ss
é

s 
p

ar
 u

n
 M

G
 s

u
r 

10

p
< 

0,
01

p
< 

0,
01

P
e

rc
e

p
ti

o
n

 p
ar

 le
s 

p
sy

ch
o

lo
gu

e
s 

d
e

 la
 

co
n

n
ai

ss
an

ce
 d

e
s 

p
sy

ch
o

lo
gu

e
s 

p
ar

 la
 p

lu
p

ar
t

d
e

s 
M

G
 e

n
vi

ro
n

n
an

ts

p
< 

0,
01

p
< 

0,
01

P
o

u
rc

e
n

ta
ge

 d
e

 p
at

ie
n

ts
 p

o
u

r 
le

sq
u

e
ls

u
n

 r
e

to
u

r 
d

'in
fo

rm
at

io
n

 e
st

 r
ap

p
o

rt
é

 à
 u

n
 M

G

p
< 

0,
01

p
< 

0,
01

p
o

u
rc

e
n

ta
ge

 d
e

 n
o

u
ve

au
x 

p
at

ie
n

ts
 p

o
u

r

le
sq

u
e

ls
 u

n
e

 in
fo

rm
at

io
n

 d
'a

d
re

ss
ag

e
 e

st
 r

e
çu

e

p
< 

0,
01

p
< 

0,
01

N
o

m
b

re
 d

e
 M

G
 e

n
vi

ro
n

n
an

ts

p
h

ys
iq

u
e

m
e

n
t 

re
n

co
n

tr
é

s

p
< 

0,
01

p
< 

0,
01

N
o

m
b

re
 d

e
 M

G
 e

n
vi

ro
n

n
an

ts

av
e

c 
le

sq
u

e
ls

 il
 e

xi
st

e

d
e

s 
é

ch
an

ge
s 

p
ro

fe
ss

io
n

n
e

ls

p
< 

0,
01

p
< 

0,
01

D
ir

ie
z-

vo
u

s 
q

u
e

, d
e

 m
an

iè
re

 g
lo

b
al

e
, l

a 
co

ll
ab

o
ra

ti
o

n

ac
tu

e
ll

e
 e

n
tr

e
 v

o
u

s 
e

t 
le

s 
M

G
 e

n
vi

ro
n

n
an

ts
 e

st
 o

p
ti

m
al

e
 ?

In
st

al
la

ti
o

n
 a

ve
c 

u
n

 o
u

 p
lu

si
e

u
rs

 m
é

d
e

ci
n

s
p

< 
0,

01
p

< 
0,

01



36 

 

IV -  DISCUSSION : 
 
1. Analyse et implications des principaux résultats 
 

1.1.  Trois quarts des nouveaux patients qui consultent un psychologue 

ne sont pas adressés par un MG 

 

Selon nos résultats, sur 10 nouveaux patients reçus par les psychologues, en 

moyenne seulement 2,3 étaient adressés par un MG, soit 23%. Ce résultat parait 

concordant avec la seule donnée retrouvée dans la littérature : d’après Drewlo en 

2014 (3), 35 % des clients des psychologues canadiens étaient adressés par des 

médecins en soins de santé primaire (incluant aussi les pédiatres, entre autres). 

 

77% des nouveaux patients reçus par les psychologues ne seraient donc pas 

adressés par un MG. Cette proportion nous a semblé considérablement élevée. 

Le fait que la totalité des patients qui consultent un psychologue soit adressée par 

un MG ne nous parait ni un objectif utile, ni avoir un intérêt : les psychologues 

revendiquent une autonomie ; ils ne sont pas des prestataires de santé dépendants 

des médecins ; leur rôle ne se limite pas à la prise en charge des pathologies. 

Cependant une proportion si faible de patients adressés nous a paru au premier 

abord remettre en question le rôle pivot du MG dans la prise en charge en santé 

mentale et de nature à questionner la pratique des MG, si ce n’est à refléter le 

manque de collaboration entre MG et psychologues. 

 

Nous avons émis les hypothèses suivantes pour expliquer cette proportion : 

 

- Le patient ne dit pas être adressé par un MG par souhait de confidentialité. 
 

- Le psychologue a sous-estimé la proportion de patients adressés par un MG. En 

effet, un biais de réponse en lien avec le mode de recueil déclaratif des données et 

avec la formulation des questions de notre enquête est à envisager. 
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- Le patient a consulté un MG qui l’a adressé à un psychologue, mais l’information 

n’est pas prise en compte soit parce que le MG lui a conseillé d’aller voir un 

psychologue sans en nommer un, soit parce qu’il n’a pas établi de support 

d’adressage (par exemple un courrier) ou qu’il a mentionné le recours à un 

psychologue comme une simple suggestion. Ou encore parce que le psychologue 

ne lui a pas demandé et/ou qu’il n’a pas semblé au patient important d’en faire 

mention. Dans tous les cas cette hypothèse conforterait explicitement un manque 

de communication et d’interactions entre MG et psychologues. 
 

- Le patient s’adresse directement au psychologue sans avoir consulté un MG car le 

motif de consultation relève d’une demande non médicale, ou d’une prise en charge 

spécifique. Cette situation nous a semblé pouvoir expliquer en partie une telle 

proportion, au vu des motifs de recours les plus fréquents issus de nos résultats ; 

il s’agit notamment de prendre en compte la différence entre thérapie et 

développement personnel (par exemple en lien avec des motifs tels que « mieux se 

connaître, affirmation de soi », « donner un sens à sa vie », ou de ceux ayant attrait 

aux difficultés relationnelles). 
 

- Le patient s’adresse directement au psychologue sans avoir consulté un MG en 

considérant que le MG n’allait pas lui apporter une réponse satisfaisante, ou après 

avoir consulté un MG dont la prise en charge n’a pas permis de le satisfaire. Cette 

situation pourrait refléter un manque et une inadéquation de la prise en charge par 

les MG, qui « passeraient à côté » de besoins, de symptômes et d’une prise en 

charge optimale en santé mentale pour un certain nombre de patients. D’autres 

travaux de recherche montrent que les patients ressentent le manque de 

collaboration : seulement 20% répondaient oui à la question de savoir si leur MG 

travaillait en collaboration avec des professionnels de santé mentale (31), et cela 

influence probablement leurs choix. 

 

Si notre étude ne permet pas d’apprécier la réalité de ces hypothèses, les 

questionnements soulevés par ce résultat mériteraient selon nous d’être 

explorés par d’autres travaux de recherche. S’intéresser à la patientèle des 

psychologues pourrait permettre de quantifier les éventuelles inadéquations de 

prise en charge et de mettre en lumière les éventuelles optimisations 

nécessaires dans la pratique des MG.  
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1.2.  Intérêt pour la collaboration, domaines de prise en charge partagés, 

et potentielle disponibilité des psychologues 

 

Une majorité des psychologues semblent intéressés par la collaboration avec les 

MG. Dans la partie « expression libre » de notre enquête, plus de la moitié des 

répondants ont spontanément évoqué l’importance de la collaboration ou leur intérêt 

la concernant. Dans l’étude de Drewlo en 2014 (3), 93% des psychologues s’étaient 

exprimés sur les avantages de cette collaboration. 

 

En ce qui concerne les principaux motifs de recours aux psychologues, les troubles 

anxiodépressifs et leur retentissement social et professionnel sont cités en priorité. 

Les données de la littérature sont concordantes en ce qui concerne la nette 

prédominance des troubles anxiodépressifs (27,35–37). 

L’importance des problèmes professionnels / burn-out comme motif de recours 

semble ressortir de manière plus forte dans notre étude, peut-être entre autres car 

il s’agit d’une problématique mise en avant sur le plan sociétal actuellement.  

Les motifs de recours exprimés par les patients dans un sondage de 2013 (38) ont 

servi de base à l’élaboration des propositions de réponse de notre enquête, et c’est 

assez logiquement que les principaux motifs apparaissent de manière comparable 

dans nos résultats. 

Lorsque l’on s’intéresse aux différences entre les motifs de recours les plus 

fréquents, d’une part parmi l’ensemble de la patientèle des psychologues, et d’autre 

part parmi seulement les patients adressés par des MG, l’analyse à vue met en 

évidence une plus grande importance des « troubles d’adaptation » ou adjustment 

disorders (difficultés relationnelles, problèmes de couple, accompagnement à la 

parentalité, problèmes familiaux) et des motifs liés au développement personnel 

(mieux se connaître, affirmation de soi, donner un sens à sa vie) pour la patientèle 

dans son ensemble ; ceux-ci étant mis en retrait au profit de motifs « plus 

pathologiques » lorsque l’adressage du MG entre en compte. 

Nous sommes restés prudents dans l’interprétation et la comparaison des résultats 

quantitatifs, rendus délicats par la formulation de la question relative aux motifs de 

recours dans notre enquête (« Quels sont les 5 motifs de recours des patients les 

plus fréquents ? ») et les biais liés à l’auto administration du questionnaire (qui n’a 

pas permis d’éviter aux participants de répondre moins ou plus de 5 choix). 
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Il nous a néanmoins paru licite de conclure que nos résultats montrent que les 

psychologues partagent la plupart de leurs domaines de travail les plus fréquents 

en commun avec les MG, en particulier les troubles anxiodépressifs et leur 

retentissement social et professionnel. 

 

Le nombre de patients reçus par les psychologues – 17 par semaine en moyenne 

selon notre étude – nous a paru faible et reflèterait selon nous une forte potentielle 

disponibilité pour prendre en charge des patients qui le nécessitent, et pour travailler 

ensemble. Le fait que 25% des psychologues ayant répondu à notre enquête ne 

recevaient jamais de nouveaux patients adressés par un MG peut également être 

vu comme un vaste domaine de collaboration inexploité. 

En parallèle, les MG rapportent n’avoir pas suffisamment de temps ou d’intérêt pour 

prendre en charge les troubles psychologiques, et nombre d’entre eux ne se sentent 

pas formés de manière adéquate et disent manquer de compétence pour mener 

à bien cette prise en charge (18). 

Les psychologues semblent être une ressource accessible pour répondre aux 

besoins des patients, à laquelle les MG pourraient faire plus fréquemment appel. 

Nous n’avons pas recensé d’autres études détaillant l’activité des psychologues en 

France et nous permettant de comparer ces données. 

 

 

L’intérêt des psychologues pour la collaboration, des domaines de prise en charge 

partagés (renforçant des rôles complémentaires avec les MG), et les potentielles 

disponibilités de cette large population de professionnels spécialisés sont autant 

d’éléments qui plaident en faveur d’un partenariat plus développé. 
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1.3.  Manque d’interactions et de communication, et nombreux obstacles 
 

Nos résultats ont montré que les interactions et les échanges d’informations entre 

les MG et les psychologues étaient quantitativement faibles : 

Le nombre de MG rencontrés était en moyenne de 8 et il n’y en avait aucun pour 

14% des répondants. Le nombre de MG avec lesquels il arrive aux psychologues 

d’avoir des échanges était en moyenne de 3 et il n’y en avait aucun pour 24% des 

répondants. Les proportions de patients pour lesquels il existe des échanges 

d’information étaient en moyenne de 14 %, dans un sens comme dans un autre. 

Enfin, les proportions de psychologues qui rapportaient une absence d’échange 

d’information étaient élevées : 40% des répondants ont dit ne jamais recevoir 

d’information d’adressage de la part des MG, et 27% ont dit ne jamais rapporter de 

feedback concernant leur prise en charge à un MG. 

En comparaison, les psychologues canadiens rapportaient travailler en 

collaboration avec les acteurs en soins primaires pour en moyenne 35% de leurs 

patients (3). 

 

Ce manque d’interactions était cité spontanément comme obstacle principal freinant 

une collaboration optimale entre MG et psychologues par plus d’un tiers des 

répondants dans notre étude. La méconnaissance (manque d’informations, 

ignorance, représentations) était également citée comme obstacle par 35% des 

psychologues. La réponse la plus fréquemment citée spontanément, par 42% 

d’entre eux, était le manque de temps. 

On notera que le coût financier et l’absence de remboursement n’était cité comme 

obstacle principal que par 11% des répondants. Le rapport à la confidentialité et au 

secret professionnel ne l’était que par 3%, signe que le respect des règles 

déontologiques n’est pas perçu comme incompatible avec l’échange d’informations, 

lorsque bien entendu l’accord du patient est obtenu. 

Enfin, de façon plutôt surprenante à nos yeux l’analyse thématique des réponses a 

fait ressortir comme obstacle principal la concurrence et les rivalités pour 5% des 

répondants, et la notion d’une incompatibilité « constitutionnelle » entre les deux 

professions pour 19% des répondants, faisant mention par exemple de « deux 

mondes à part », « hermétisme », « clivages », « pas le même langage », 

« barrières ». 



41 

 

Ainsi nos résultats allaient dans le sens des multiples travaux de recherche qui ont 

étudié les freins et obstacles à la collaboration entre MG et psychologues 

(16,28,35,39,40), avec cependant quelques spécificités.  

Le manque de temps (des MG, des psychologues ou des deux) est clairement 

ressorti comme obstacle principal dans nos résultats, cité spontanément par 42% 

des répondants, alors qu’il n’en est peu ou pas fait mention dans la plupart des 

études retrouvées dans la littérature. Ce résultat ne nous a pas semblé biaisé 

puisque la question posée était ouverte. Il est peut-être passé au second plan dans 

les autres travaux, au profit des manques d’interactions et de connaissances qu’il 

pourrait expliquer par lui-même au moins en partie. La méconnaissance des 

spécialités, la méconnaissance des interlocuteurs, le manque d’information, 

le manque de suivi et de feedback apparaissent en effet de manière importante 

dans l’ensemble des études. Les notions de concurrence et de rivalités sont 

rapportées comme obstacle dans d’autres travaux, avec les idées de compétition et 

de risque d’accaparation de la relation médecin-patient (18,28). Il est également fait 

mention dans d’autres études des « incompatibilités » entre les deux professions 

citées par 19% de nos répondants, au travers des différences de formation, de 

langage, de façons de travailler, des attentes, et des « paradigmes théoriques », qui 

résultent en une possible incompréhension ou un décalage entre la raison 

d’adressage du MG et celle perçue par le psychologue (18,41). 

Nos résultats ne reflètent pas l’importance de certains obstacles qui sont rapportés 

lorsque ce sont les médecins qui sont interrogés : le coût financier de la prise en 

charge du psychologue freine en amont de la consultation avec les psychologues, 

et est donc logiquement sous-estimé par ceux-ci mais bien perçu par les MG. 

La difficulté d’obtenir rapidement un rendez-vous, et la résistance du patient et du 

médecin à l’utilisation de la psychothérapie nous paraissent du même ordre. 

Plus que la confidentialité, c’est semble-t-il l’exigence des psychologues à ce que 

ce soit le patient qui entre directement en contact avec eux qui a parfois été rapporté 

comme un obstacle à la collaboration (40). 

 
 
Le manque d’interactions et de communication, bien réel quantitativement, semble 

considéré par les psychologues avec le manque de temps et avec le manque de 

connaissances (et leurs conséquences) comme les principaux obstacles à une 

collaboration optimale entre MG et psychologues.  
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1.4.  Mauvaise perception du niveau de connaissance et de la qualité 

de la collaboration, et facteurs d’amélioration 

 

D’après nos résultats, pour 64% des psychologues la collaboration avec les MG 

environnants n’est pas optimale, et pour 69% des psychologues les MG 

environnants méconnaissent leur activité. 

 

Le niveau de ces perceptions parait significativement corrélé avec certains 

échanges professionnels comme semblent le montrer les analyses statistiques que 

nous avons réalisées (avec notamment le nombre de MG rencontrés, le nombre de 

MG avec lesquels il existe des échanges professionnels, et les informations 

échangées dans les 2 sens, en quantité et en qualité), qui peuvent donc être 

regardées comme des pistes d’amélioration. 

Les autres travaux à ce sujet confirment qu’augmenter la fréquence des interactions 

personnelles et des échanges est susceptible d’améliorer la collaboration et 

l’adressage de patients (18,28,42,43) et qu’une communication plus élaborée entre 

MG et psychologues améliore le processus de collaboration et favoriserait des 

interactions professionnelles bénéfiques, souhaitables, et rentables pour tous (40). 

 

 

La collaboration entre MG et psychologues est mal perçue par la majorité des 

psychologues. Ils ont des attentes vis-à-vis des MG, et principalement celle d’une 

meilleure connaissance d’eux, de leurs rôles et compétences par les MG et de plus 

de disponibilité et d’interactions. On notera, au travers de l’analyse de la littérature, 

que les MG ont également des attentes envers les psychologues, qui vont dans le 

même sens, et expriment le besoin de plus de suivi et de retour d’informations 

(3,35,37,44). 
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2. Forces et limites de l’étude 

 

2.1.  Forces de l’étude 

 

Un taux de réponse de près de 40% à notre questionnaire, un effectif de 434 

psychologues représentant un vaste territoire géographique, et un échantillon 

statistiquement représentatif de la population cible étaient les forces principales de 

notre étude. 

Notre travail a permis de répondre à nos objectifs : de décrire la collaboration entre 

MG et psychologues du point de vue des psychologues, d’estimer le taux 

d’orientation des nouveaux patients par des MG dans la patientèle des 

psychologues libéraux, de décrire les motifs de recours les plus fréquents aux 

psychologues libéraux et d’analyser la corrélation entre la perception par les 

psychologues de cette collaboration et certains facteurs pouvant l’influencer. 

Il s’agissait d’une étude originale, sans équivalent dans la recherche française, 

répondant à un intérêt et visant à répondre à des besoins concrets qui concernent 

la prise en charge thérapeutique non médicamenteuse en santé mentale. 

Enfin, sans pour autant porter directement sur les MG ou les patients, notre travail 

s’inscrit pleinement dans le cadre de la médecine générale. 
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2.2.  Limites de l’étude 

 

L’utilisation d’un questionnaire, qui plus est auto-administré, est la principale 

faiblesse de notre travail, entraînant des biais de sélection et biais de mesure et une 

impossibilité de gérer les filtres des réponses qui a conduit à de nombreuses 

réponses manquantes ou inappropriées. L’utilisation d’un questionnaire se justifiait 

néanmoins au vu de nos objectifs de recherche et des contraintes matérielles. 

Il pouvait être adressé à la totalité de notre population de référence, et permettait 

d’obtenir des résultats quantifiés et généralisables. De plus sa construction a été 

basée sur d’autres travaux de recherches issus de la littérature, et il a été validé par 

une étape de « pré-test ». Cela n’a pas empêché certaines questions d’avoir été 

mal formulées ou mal comprises. A posteriori, il est apparu que d’autres questions 

auraient été pertinentes.  

Le mode de sélection de la population, au travers d’un annuaire générique, n’était 

pas le plus optimal, mais il ne nous a pas été possible de recourir à un autre mode 

de sélection compte tenu de l’absence de base de données référençant les 

psychologues libéraux de manière exhaustive. 

Une relance aurait permis de majorer notre taux de réponse. 

L’analyse des données a nécessité une sélection des réponses pour certaines 

questions (par exemple les questions 17 à 19 et 21), pour lesquelles les filtres 

n’étaient pas respectés (nombre de cases à cocher ou total numérique supérieurs 

à celui demandé). Cependant ces choix de seuils ont été justifiés et plusieurs 

analyses ont permis de conclure à une comparabilité des résultats quel que soit le 

seuil choisi. 

Enfin la qualité de nos analyses statistiques comparatives était sujette à caution. 

L’utilisation d’une régression logistique ordinale aurait été la plus appropriée mais 

n’a pas été jugée recevable compte tenu du nombre de réponses manquantes non 

appareillées, ce qui aurait entraîné une chute drastique de l’effectif total étudié. 

Nous avons préféré recourir à des analyses univariées, en limitant leur nombre avec 

le choix des variables modifiables qui nous semblaient pertinentes, et en les 

catégorisant en variables binaires avec pour seuil la médiane pour permettre 

l’utilisation du test de corrélation de Cochran-Armitage (Annexe 10) et afin de 

compenser l’absence de distribution normale pour la majorité d’entre elles, (ce qui 

limitait le recours à des analyses plus pertinentes). 
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3. Perspectives et conclusion 

 

Notre analyse introductive de la littérature a mis en lumière l’intérêt démontré de la 

collaboration entre MG et psychologues libéraux, tant pour les patients que pour les 

MG et les psychologues. 

 

Si notre travail a fait ressortir que du point de vue des psychologues cette 

collaboration est quantitativement faible et qualitativement lacunaire, il laisse 

cependant entrevoir des pistes d’amélioration. 

 

Sur le plan des perspectives, une étude qualitative auprès des psychologues 

libéraux permettrait de caractériser la perception, les besoins et les obstacles en 

lien avec la collaboration avec les MG, que nos résultats ont quantifié. Si le point de 

vue des MG a été étudié à plusieurs reprises, une enquête spécifique auprès des 

MG issus de la même étendue géographique que celle de notre étude permettrait 

tout de même une comparaison intéressante. Par ailleurs, s’intéresser à la 

patientèle des psychologues pourrait permettre de quantifier les éventuelles 

inadéquations de prise en charge et d’évaluer les éventuelles optimisations 

nécessaires dans la pratique des MG. 

 

En l’état actuel des choses, les obstacles freinant une collaboration optimale entre 

MG et psychologues nous semblent aisément surmontables : 

 

Au préalable, comme le rapportent Fortin et Renouf dans un article de 2010 visant 

à favoriser la collaboration entre médecin et psychologue (45), le médecin et le 

psychologue devront d’abord se convaincre eux-mêmes de l’importance de la 

collaboration pour éviter les pertes de temps, le sabotage mutuel, les injonctions 

contradictoires. Il s’agit de développer un socle de confiance indispensable, à partir 

duquel se crée la collaboration. 
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Cet apprivoisement mutuel ne peut passer que par une meilleure communication 

(ce que les MG et les psychologues savent faire sans aucun doute, puisque c’est 

l’essence même de leurs pratiques professionnelles), une facilitation de leur propre 

accessibilité, et une meilleure connaissance mutuelle. Le temps à y consacrer doit 

être considéré selon nous comme un véritable investissement. 

 

Favoriser les échanges, les interactions et la communication – notamment au 

travers de la prise en charge des patients – et développer un langage partagé 

semble être la clé du succès pour un meilleur partenariat, afin que le tandem 

médecin-psychologue devienne, comme le mentionnait l’une des psychologues 

répondant à notre étude, « un couple bienveillant réparateur ». 
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VI - ANNEXES 

 
Annexe 1 :  Questionnaire adressé aux psychologues  
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Annexe 2 :  Avis du comité d’éthique du DMG 
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Annexe 3 :  Autres professionnels de santé installés avec 
les psychologues (question 6) – détail des réponses 

 

Liste des réponses libres 
« autres professionnels de santé » Effectif 

Pourcentage 
(par rapport aux 198 

psychologues installés avec 
d'autres professionnels de 

santé) 

Pourcentage  
(par rapport à la totalité des 

434 psychologues) 

    
ostéopathe(s) 68 34,3% 15,7% 
orthophoniste(s) 67 33,8% 15,4% 
kinésithérapeute(s) 52 26,3% 12,0% 
infirmièr-e-(s) 47 23,7% 10,8% 
psychomotricien-ne-(s) 30 15,2% 6,9% 
pédicure-podologue(s) 30 15,2% 6,9% 
diéteticien-ne(s) 27 13,6% 6,2% 
dentiste(s) 20 10,1% 4,6% 
sage-femme(s) 20 10,1% 4,6% 
sophrologue(s) 18 9,1% 4,1% 
orthoptiste(s) 15 7,6% 3,5% 
praticien-ne(s) en médecine / 
énergétique chinoise 7 3,5% 1,6% 
chiropracteur(s) 6 3,0% 1,4% 
reflexothérapeute(s) / réflexologue(s) 6 3,0% 1,4% 
kinésiologue(s) 3 1,5% 0,7% 
naturopathe(s) 3 1,5% 0,7% 
hypnothérapeute(s) 3 1,5% 0,7% 
éducateur/éducatrice spécialisé-e(s) 2 1,0% 0,5% 
conseiller-e(s) conjugal 2 1,0% 0,5% 
psychothérapeute(s) 2 1,0% 0,5% 
sexologue(s) 2 1,0% 0,5% 
énergéticien-ne(s) 2 1,0% 0,5% 
nutritionniste(s) 2 1,0% 0,5% 
masseur(s)/masseuse(s) 2 1,0% 0,5% 
étiopathe(s) 1 0,5% 0,2% 
thérapeute(s) manuel 1 0,5% 0,2% 
luxothérapeute(s) 1 0,5% 0,2% 
psychanalyste(s) 1 0,5% 0,2% 
assistant-e(s) social 1 0,5% 0,2% 
secrétaire(s) 1 0,5% 0,2% 
ergothérapeute(s) 1 0,5% 0,2% 
psychosomaticien-ne(s) 1 0,5% 0,2% 
praticien-ne(s) shiatsu 1 0,5% 0,2% 
art-thérapeute(s) 1 0,5% 0,2% 
orthoprothésiste(s) 1 0,5% 0,2% 
audioprothésiste(s) 1 0,5% 0,2% 
psycho-somato-pédagogue(s) 1 0,5% 0,2% 
thérapeute(s) corporel 1 0,5% 0,2% 

    
sans précision 5 2,5% 1,2% 
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Annexe 4 :  Autres outils utilisés par les psychologues (question 10) –  
détail des réponses 

 

Liste des réponses libres " autre outils utilisés " 
mentionnées à plusieurs reprises Effectif 

Pourcentage  
(par rapport à la 
totalité des 434 
psychologues) 

   
thérapies médiatisées et art-thérapie 16 3,7% 
bilans psychologiques, tests psychométriques et projectifs 12 2,8% 
EFT 8 1,8% 
thérapie familiale et psychogénéalogie 6 1,4% 
Sophrologie 4 0,9% 
PNL 4 0,9% 
sexologie, sexothérapie, sexocorporel 4 0,9% 
approche psychosomatique 3 0,7% 
Interculturelle 3 0,7% 
intégration du cycle de la vie 3 0,7% 
debriefing (psychotraumatisme) 2 0,5% 
Brainspotting 2 0,5% 
Coaching 2 0,5% 
psycho-éducative 2 0,5% 

 

 

 
Liste des autres réponses libres " autre outils utilisés " mentionnées à une seule reprise : 

 

Balint ; Reiki Tao Tö Qi ; thérapie conjugale ; équicie ; analyse transactionnelle ; C2care ; 

haptonomie ; psychologie énergétique ; psychologie quantique ; TAT ; matrix reimprinting ; 

neurothérapie ; guidance parentale ; thérapie d'énergie intégrée ; RED ; access 

consciousness ; psychologie positive ; consultations thérapeutiques (cf. Winnicott) ; imago 

thérapie ; psychodrame ; kinésiologie ; étayage ; TILT ; massage sensitif R ; remédiation 

cognitive ; maïeusthésie ; TIPI (technique d'identification des peurs inconscientes) ; 

ayurveda ; yogathérapie ; approche développementale de l'enfant/adolescent ; gestalt-

thérapie ; cohérence ; cardiaque ; psychothérapie de soutien ; neuropsychologie ; 

psychologie du travail 
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Annexe 5 : Provenance de la patientèle des psychologues 
(questions 17, 18 et 19) – sélection des réponses 

 
3 psychologues n’ont pas répondu. 

73 réponses ne respectaient pas les filtres : 

Pour 47 psychologues la somme des réponses 17,18 et 19 était supérieure à 10. 

Pour 26 psychologues la somme des réponses 17,18 et 19 était inférieure à 10. 

 

Nous avons exclu 1 réponse dont la somme des réponses était égale à 1. Nous 

avons jugé pertinentes les 25 autres réponses dont la somme des réponses était 

inférieure à 10 car il existe d’autres modes d’adressages en dehors de ceux 

proposés dans la question (par exemple patients adressés par un proche). 

Nous avons exclu les 20 réponses dont la somme des réponses était supérieure à 

11. Nous avons jugé pertinentes les 27 autres réponses dont la somme des 

réponses était supérieure à 10 en considérant probable une erreur de calcul lors de 

la réponse. 

  

Ainsi 410 réponses ont été exploitées (correspondant à 95% des données). 

 
Les résultats (moyennes obtenues) étaient comparables avec l’analyse de la totalité 

des 431 réponses, des 383 réponses dont la somme des réponses était inférieure 

ou égale à 10 et des 358 réponses dont la somme des réponses était strictement 

égale à 10. 
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Annexe 6 : Motifs de recours les plus fréquents parmi l’ensemble de 
la patientèle des psychologues – sélection des réponses 

 
8 psychologues n’ont pas répondu. 

76 réponses ne respectaient pas les filtres : 

63 psychologues ont coché plus de 5 cases. 

13 psychologues ont coché moins de 5 cases. 

 

Nous avons jugé pertinentes les 13 réponses pour lesquelles moins de 5 cases 

étaient cochées. 

Nous avons exclu les 47 réponses pour lesquelles plus de 6 cases étaient cochées. 

Nous avons jugé pertinentes les 16 réponses pour lesquelles 6 cases étaient 

cochées en considérant probable une erreur de comptage lors de la réponse. 

  

Ainsi 379 réponses ont été exploitées (correspondant à 89% des données). 

 
Les résultats (nombres de réponses par motif) étaient comparables avec ceux de 

l’analyse de la totalité des 426 réponses et des 363 réponses pour lesquelles  

5 cases ou moins étaient cochées. 
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Annexe 7 : Motifs de recours les plus fréquents parmi seulement 
les patients adressés par des MG – sélection des réponses 

 
Nous avons exclu les 6 réponses des psychologues ayant répondu précédemment 

qu’ils ne recevaient pas de patients de la part des MG. 

73 psychologues n’ont pas répondu. 

89 réponses ne respectaient pas les filtres : 

20 psychologues ont coché plus de 5 cases. 

69 psychologues ont coché moins de 5 cases. 

 

Nous avons jugé pertinentes les 69 réponses pour lesquelles moins de 5 cases 

étaient cochées. 

Nous avons exclu les 14 réponses pour lesquelles plus de 6 cases étaient cochées. 

Nous avons jugé pertinentes les 6 autres réponses pour lesquelles 6 cases étaient 

cochées en considérant probable une erreur de comptage lors de la réponse. 

 

Ainsi 341 réponses ont été exploitées (correspondant à 94% des données). 

 
Les résultats (nombres de réponses par motifs) étaient comparables avec ceux de 

l’analyse de la totalité des 355 réponses et des 335 réponses pour lesquelles  

5 cases ou moins étaient cochées. 
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Annexe 8 : Moyens utilisés par les psychologues pour échanger 
Avec les MG – détail des réponses 

 
  

Moyens utilisés 
Moyen 

le plus souvent utilisé 
 

Effectif Pourcentage Effectif Pourcentage 

téléphone 308 71% 196 45% 

face à face 164 38% 57 13% 

courrier 152 35% 74 17% 

e-mail 139 32% 39 9% 

autre 12 3% 8 2% 

sans réponse 49 11% 60 14% 
     

Nombre de 

répondants 
434 - 434 100,00% 

 
 

Liste des réponses libres « autres moyens utilisés » 

les patients eux-mêmes 

SMS 

à travers les patients 

en passant par le patient 

messagerie commune 

demande au patient de transmettre info au médecin 

logiciel commun en maison de santé pluridisciplinaire 

via le patient 

par l'intermediaire du patient 

courrier transmis au patient directement 

réunions de rencontres interprofessionnels 
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Annexe 9 : Obstacle principal freinant une collaboration optimale –  
catégories et thèmes de l’analyse thématique 

 
 manque de temps   
 manque de disponibilité   

MANQUE DE TEMPS charge de travail   
manque d’occasion   

 planning    
 organisation    

COÛT FINANCIER AVEC ABSENCE 
DE REMBOUSEMENT 

coût financier    
absence de remboursement   

 méconnaissance (disciplines, compétences, techniques, métier, …) 
 manque d’information   
 ignorance, confusion   

MECONNAISSANCE manque de formation   
 représentations erronées   
 à priori, préjugés   
 idées reçues    

PEUR, MANQUE DE CONFIANCE 
manque de confiance   
peur    

 manque d’échanges   
 manque de communication   
 manque de rencontres   
 manque de relation  

MANQUE D'INTERACTIONS se connaître personnellement   
 manque de réseau ; manque de travail en équipe  
 manque de lien ; manque de partenariat   
 manque de dialogue   
 manque de coordination, de relai   
 manque d’intérêt   
 manque d’ouverture   

MANQUE D'INTERÊT pas d’envie    
manque de volonté   

 manque de motivation   
 culture trop exclusive   

AUTOSUFFISANCE autosuffisance   
 habitude    
 manque de spontanéité   
 oubli    

INERTIE pas le reflexe    
inertie    

 routine    
 façons de travailler   
 manque d'initiative   
 manque de reconnaissance   
 dévalorisation    
 mépris    

MANQUE DE RECONNAISSANCE manque de valorisation   
 manque de considération   
 non appréciation   
 manque de légitimité   
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 2 mondes à part   
 incompatibilité    
 hermétisme    
 les psychologues ne sont pas des médecins  
 pas le même langage; pas le même mode d'approche  
 barrières; clivages   
 séparation des domaines de compétence  

INCOMPATIBILITES / DIFFERENCES   
/ "2 MONDES A PART" 

différentes cultures   
différentes représentations   
approches thérapeutiques différentes  

 médicaments privilégiés   
 psychiatres privilégiés   
 approches cliniques différentes   
 différence des points de vue   
 CMP privilégiés   
 orientations différentes   
 positions idéologiques   
 secret professionnel    

CONFIDENTIALITE,                    
SECRET PROFESSIONNEL 

confidentialité    
sécurité des données   

 sécurité des transmissions d'informations  
 pouvoir    
 refus de partage patientèle   
 égo    
 suprématie; assujetissement   

CONCURRENCE, RIVALITES concurrence    
 omnipotence    
 élite    
 argent    
 indépendance et supériorité du médecin  
 distance géographique   

AUTRE 
désertification médicale   
moyens    

 …    
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Annexe 10 : Test de tendance de Cochran-Armitage 
 
Le test de tendance de Cochran-Armitage est une approche non paramétrique 

permettant de tester si deux variables qualitatives  à, respectivement, 2 et 

 modalités sont indépendantes. 

 

Il permet d’orienter le test du chi-deux vers des alternatives plus ciblées et de tester 

si des proportions peuvent être considérées comme variant linéairement en fonction 

d’une variable ordinale ou continue. Ce test peut être bilatéral ou unilatéral. 

 

Autrement dit, contrairement au test du χ2 et au test de Kruskall-Wallis qui se 

contentent de démontrer une différence entre les groupes, le test de Cochran-

Armitage permet de mettre en évidence que les proportions des modalités de 

réponses du facteur d’étude varient dans un même sens en fonction de la variable 

ordinale de réponse. 

 

Par exemple, d’après les premières données du Tableau 10 (page 35) reproduites 

ci-dessous, le test de Cochran-Armitage étant statistiquement significatif (p<0,01), 

on peut conclure que plus les répondants disaient être satisfaits de la collaboration 

avec les MG, plus ils étaient nombreux à être installés avec un ou plusieurs 

médecins en proportion du total de répondants par catégorie, suivant une variation 

considérée comme linéaire. Cela laisse suggérer que l’installation avec un ou des 

médecins pourrait être un déterminant de la qualité perçue de la collaboration. 

 

 

 
 

Variables

Modalités

des 

variables

fortement

en désaccord
en désaccord en accord

fortement

en accord

Test de tendance

de Cochran Armitage 

(unilatéral à droite)

oui 15 23 23 5

non 108 126 55 7

Diriez-vous que, de manière globale, la collaboration

actuelle entre vous et les MG environnants est optimale ?

Installation 

avec un ou 

plusieurs 

médecins

p< 0,01

12% 15% 29% 42%
proportion

oui / total



 

 

AUTHOR: Yohann VERGÈS 
 
TITLE: Collaboration between GPs and psychologists: the psychologists’ point of view 
 
SUPERVISOR: Pr Jean-Christophe POUTRAIN 
 
DATE AND PLACE OF DEFENSE: Toulouse, the 21ST of September, 2017 
 
 
ABSTRACT 
 

INTRODUCTION: Collaboration between general practitioners (GPs) and psychologists has been 

proven to be beneficial to patients, psychologists and GPs. Referral for psychotherapy is preferred 

by patients and health care professionals and requires this collaborative care to be efficient. 

However, collaboration between GPs and mental health professionals is substandard in France. 
 

OBJECTIVE: The primary objective was to describe collaboration between GPs and psychologists, 

from the psychologists’ point of view. 
 

METHODS: This was a cross-sectional descriptive study. A questionnaire was sent by post to all 

private psychologists in the Midi-Pyrénées region of southern France in February, 2017. A descriptive 

analysis was carried out based on the information gathered. In addition, Chi-square and Cochran-

Armitage tests were used for specific comparisons. Our study was approved by a local University 

Ethics Committee. 
 

RESULTS: 434 questionnaires were analysed. The response rate to our survey was 39%. 

Our population sample was comparable to the target population (1196 psychologists).  

64% of respondents reported that collaboration between GPs and psychologists was unsatisfactory. 

69% of respondents reported that most local GPs poorly knew their work. After thematic analysis, 

the most reported main obstacles to optimal collaboration were lack of time (42%), ignorance (35%) 

and lack of interactions (34%). On average, psychologists had met 8 (+/- 13) local GPs and had 

professional relationships with 3 (+/- 3) local GPs; they received referral information from GPs for 

14% (+/- 26%) of new patients and sent feedback to GPs for 14% (+/- 24%) of patients. 

On average, out of 10 new patients, 2 were referred by a GP (2.3 +/- 1.9), 2 by another health care 

professional (2.3 +/- 1.9), and 6 came of their own initiative (5.5 +/- 2.4). The most frequent reasons 

for a consultation with a psychologist were depression, and anxiety or stress disorders. Statistical 

correlations were found between a greater number of interprofessional exchanges, and a better 

perception of collaboration with local GPs by psychologists. 
 

DISCUSSION: Two-thirds of respondents poorly rated collaboration between GPs and psychologists 

and felt GPs’ knowledge of psychologists’ work was lacking. Time constraints, ignorance, and lack 

of interactions were reported as main obstacles. Our study revealed few interactions between 

psychologists and GPs. Our statistical results suggest that the more these interactions were frequent, 

the better were psychologists’ perceptions of such collaboration. Stronger collaborative care should 

be achievable since, according to our study, psychologists seem interested in and available for 

collaboration, and have overlapping patient-management concerns. Considering that three-quarters 

of patients who see a psychologist for the first time are not referred by a GP, focusing on 

psychologists’ patients could highlight potential gaps in GP care and help GPs improve their work in 

primary mental health care, where they are key actors. 
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RÉSUMÉ 
 

Introduction : La collaboration entre les médecins généralistes (MG) et les acteurs en santé 

mentale – dont les psychologues – n’est pas optimale en France. Pourtant elle a un intérêt 

démontré, tant pour les patients que pour les MG et les psychologues. 

L’objectif principal de notre étude était de décrire la collaboration entre psychologues libéraux 

et MG, du point de vue des psychologues. 
 

Méthode : Un questionnaire a été adressé par voie postale à l’ensemble des psychologues libéraux 

de l’ancienne région Midi-Pyrénées en février 2017. Les données ont fait l’objet d’une analyse 

principalement descriptive.  
 

Résultats : 434 questionnaires ont été exploités.  Pour 64% des répondants la collaboration entre 

eux et les MG environnants n’était pas optimale. Pour 69% des répondants la plupart des MG 

environnants connaissaient mal leur activité. Les obstacles principaux à une collaboration 

optimale les plus cités spontanément étaient le manque de temps (42%), la méconnaissance (35%) 

et le manque d’interactions (34%). En moyenne, les psychologues avaient rencontré 

8 (+/- 13) MG environnants et avaient des échanges avec 3 (+/- 3) MG environnants ; 

Ils recevaient une information d’adressage pour 14% (+/- 26%) des nouveaux patients et 

rapportaient des éléments concernant leur prise en charge à des MG pour 14% (+/- 24%) des 

patients. En moyenne, sur 10 nouveaux patients, 2 étaient adressés par un MG (2,3 +/- 1,9). 

Les motifs de recours les plus fréquents des patients étaient la dépression et les problèmes 

d’anxiété, de stress. Nous avons mis en évidence des liens statistiques entre certains échanges 

professionnels plus importants et une meilleure perception des psychologues sur la collaboration. 
 

Discussion : Notre étude confirmait les faibles interactions entre MG et psychologues. Le degré 

de certaines de ces interactions semblait associé à la perception de la collaboration par les 

psychologues. Cette perception était majoritairement insatisfaisante. Pourtant, l’intérêt des 

psychologues pour la collaboration, leur potentielles disponibilités et des domaines de prise en 

charge partagés avec les MG plaident en faveur d’un partenariat plus développé. Trois quarts des 

nouveaux patients qui consultent un psychologue ne sont pas adressés par un MG ; s’intéresser à 

la patientèle des psychologues permettrait de faire apparaître les éventuelles optimisations 

nécessaires dans la pratique des MG, à la lumière de leur rôle pivot en santé mentale. 

 
 

MOTS-CLÉS : médecins généralistes ; psychologues ; collaboration ; psychothérapie ; traitement 

non médicamenteux ; médecine générale ; santé mentale ; recours ; adressage ; interaction ; 

relation 
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